
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 23 janvier 2026
Convocation du : 15 janvier 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 26

L'an deux mille vingt six, le vingt trois janvier à 19h30, les membres du Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Catherine  DE  PARIS,  Martine  COBBAERT,  Martine  DUBREU,  Bernard
HAESEBROECK,  Rut  LERNER-BERTRAND,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Dominique  BAILLEUL,  Véronique  NAEYE,  Carole  CASIER,
Sophie  TANGHE,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques  DERUYTER,
Caroline  BAURANCE,  Hans  LANDLER,  Bruno  VANGAEVEREN,  Benjamin  TISON-
BEERNAERT, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Hugues QUESTE pouvoir à Jean-Michel MONPAYS, Jean-Louis MERTEN pouvoir à
Bernard  HAESEBROECK,  Philippe  CATTOIRE pouvoir  à  Sylvie  GUSTIN,  Thomas
BLACTOT pouvoir  à  Martine  COBBAERT,  Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir  à
Dominique  BAILLEUL, Lahcem  AIT EL HAJ pouvoir à Catherine  DE PARIS, Pierre
VANNESTE pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Cristiane  DELESTREZ pouvoir  à  Laurent
DERONNE, Mylène DURIN-MERAD pouvoir à Céline LEROUX

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Valérie PRINGUEZ



DE26_011

POLITIQUE DE LA VILLE
PROGRAMMATION POLITIQUE DE LA VILLE 2026

Autorisation - Approbation

***

La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et sociale de solidarité
nationale et locale, visant à réduire les inégalités entre les territoires. Les contrats
de ville en constituent le cadre unique de mise en œuvre. 

La Ville participe dans le cadre de ses compétences à la mise en œuvre du Contrat
de Ville dans la proximité. Elle soutient, dans le cadre d’un appel à projet annuel,
les acteurs souhaitant s’engager en faveur des habitants des quartiers prioritaires
de  la  Politique  de  la  Ville,  et  dont  les  actions  répondent  aux  orientations
stratégiques de la programmation. 

Il  s’agit,  à  travers  des  projets  portés  par  des  acteurs  associatifs  ou  services
municipaux,  de  renforcer  sur  des  territoires  fragiles,  l’action  des  politiques
publiques et  ainsi  réduire  les écarts  entre  les  quartiers de la  Ville.  Les projets
retenus  répondent  aux  axes  stratégiques  définis  dans  le  Contrat  de  Ville
métropolitain  et  interviennent  donc sur  des champs variés  comme la  réussite
éducative,  l’emploi,  l’accès  aux  soins  et  la  prévention,  le  vivre-ensemble,  la
transition  écologique  et  solidaire,  la  lutte  contre  l’isolement  et  la  grande
précarité...

Le document cadre est le  contrat de Ville  et des solidarités de la  MEL pour la
période 2024-2030, qui a été adopté en conseil métropolitain le 19 avril 2024 et a
fait l’objet d’une signature partenariale le 07 mai 2024. Chaque commune a été
amenée à préciser sa propre stratégie dans un volet communal, qui a été annexé
au document métropolitain. Il s’agit de décliner, dans chacun des enjeux identifiés
au niveau métropolitain, les ambitions et objectifs priorisés au niveau local,  en
fonction des besoins spécifiques du territoire, ainsi que le plan d’actions qui en
découle. Ce volet communal a été adopté au conseil municipal du 30/04/2024.

Pour l’appel à projets 2026: 
- 11 projets communaux ont été déposés par 4 porteurs,
- 8 projets intercommunaux ou métropolitains ont été déposés par 7 porteurs
proposant des actions sur le territoire d’Armentières,

A noter que les actions dans le cadre du PRE (Programme de réussite éducative)
font l’objet d’une délibération séparée.

Les dossiers de demandes de subventions déposés au titre de l’appel à projets
2026 ont fait l’objet d’une instruction partagée entre les services de la Ville mais
aussi également entre l’ensemble des financeurs (État, Métropole Européenne de
Lille, Département, CAF,...), permettant d’échanger sur la pertinence des actions
présentées, et notamment de faire le point sur la mobilisation des crédits de droit
commun. 

Les bailleurs ayant du patrimoine en QPV et bénéficiant de l’abattement sur la
taxe foncière sur les propriétés bâties (ATFPB) ont aussi été associés de manière



à renforcer l’articulation avec leur plans d’actions annuels liés à cette ATFPB.

Cette  démarche  collégiale  a  permis  la  formulation  d’un  avis  consolidé  sur  les
dossiers, en appui des arbitrages qui ont été pris par la Municipalité. 

A l’issue de l’instruction, 16 projets sont donc proposés à l’examen de ce Conseil
Municipal pour un montant total de subventions envisagées de 63 215€ :
50 750€ pour 11 dossiers pour la programmation communale et 12 465€ pour 5
dossiers pour la programmation intercommunale et métropolitaine (voir annexes). 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2026, 63 215€ sont sur le
budget du service Politique de la Ville.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D'autoriser Monsieur le Maire à mener toutes les démarches nécessaires à
la mise en œuvre des actions par les différentes maîtrises d’ouvrage,

• D’approuver le soutien des projets présentés au titre de la programmation
2026  du  Contrat  de  Ville,  notamment  la  fixation  du  montant  des
subventions  à  verser  aux  porteurs  de  projets  retenus,  comme  exposé
dans les tableaux joints en annexe,

• D’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les
conventions,

• D’autoriser le versement, en temps utile, de ces subventions aux porteurs
de projets concernés.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Valérie PRINGUEZ
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS














































